
I 
7075 F. t. rigsdagsbes1. vedr. forbedring af såredes vilkår, beh. af krigsfanger m. v. 7076 

de lui. Il pourra prélever sur ce compte les 
sommes nécessaires à ses dépenses person- 
nelles, dans les limites fixées par la Puissance 
détentrice. Il lui sera accordé en tout temps 
des facilités raisonnables en vue de consulter 
son compte ou de s'en procurer des extraits. 
Ce compte sera communiqué, sur demande, 
à la Puissance protectrice et suivra l'interné 
en cas de transfert de celui-ci. 

CHAPITRE VII 

Administration et discipline. 

ARTICLE 99, 

Tout lieu d'internement sera placé sous 
l'autorité d'un officier ou fonctionnaire res- 
ponsable, choisi dans les forces militaires 
régulières ou dans les cadres de l'adminis- 
tration civile régulière de la Puissance déten- 
trice. L'officier ou le fonctionnaire comman- 
dant le lieu d'internement possédera, dans 
la langue officielle ou dans une des langues 
officielles de son pays, le texte de la présente 
Convention et sera responsable de l'appli- 
cation de celle-ci. Le personnel de surveil- 
lance sera instruit des dispositions de la pré- 
sente Convention et des règlements ayant 
pour objet son application. 

Le texte de la présente Convention et les 
textes des accords spéciaux conclus confor- 
mément à la présente Convention seront 
affichés à l'interieur du lieu d'internement 
dans une langue que comprennent les inter- 
nés, ou bien se trouveront en possession du 
comité d'internés. 

Les règlements, ordres, avertissements et 
avis de toute nature devront être communi- 
qués aux internés et affichés à l'intérieur des 
lieux d'internement dans une langue qu'ils 
comprennent. 

Tous les ordres et commandements adres- 
sés individuellement à des internés devront 
également être donnés dans une langue 
qu'ils comprennent. 

ARTICLE 100 

La discipline dans les lieux d'internement 
doit être compatible avec les principes 

the Detaining Power. They shall at all times 
be afforded reasonable facilities for consul- 
ting and obtaining copies of their accounts. 
A statement of accounts shall be furnished 
to the Protecting Power on request, and 
shall accompany the internee in case of 
transfer. 

CHAPTER VII 

Administration and discipline. 

V ARTICLE 99 

Every place of internment shall be put 
under the authority of a responsible officer, 
chosen from the regular military fprces or 
the regular civil administration of the 
Detaining Power. The officer in charge of 
the place of internment, must have in his- 
possession a copy of the present Convention 
in the official language, or one of the official 
languages, of his country and shall be re- 
sponsible for its application. The staff in con- 
trol of internees shall be instructed in the 
provisions of the present Convention and of 
the administrative .measures adopted to 
ensure its application. 

The text of the present Convention and 
the texts of special agreements concluded 
under the said Convention shall be posted 

' inside the place of internment, in a language 
which the internees understand, or shall be 
in the possession of the Internee Committee. 

Regulations, orders, notices and publica- 
tions of every kind shall be communicated 
to the internees and posted inside the places 
of internment,, in a language which they 
understand. 

Every, order and command addressed to 
internees individually, must likewise, be 
given in a language which they understand. 

ARTICLE 100 

The disciplinary regime in places of intern- 
ment shall be consistent with humanitarian 


